
Schweizerische Eidgenossenschaft
Confëdëration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE SIMPLIFIËE CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 22 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’ approbation des plans de construction militaires ; RS 5 10.51)

DU 10 NOVEMBRE 2025

Le Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS) ,
en tant qu’Autoritë d’ approbation

dans la demande d’approbation des plans ëtablie le 12 mai 2025

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

SION (VS), BASE AËRIENNE ; DËCONSTRUCTION OUVRAGE 01671 JN

1.

constate :

1.

2.

Le 18 mars 2025, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
pour la dëconstruction de l’ouvrage 01671 JN sur la Base aërienne de Sion, demande
qu’elle a complëtëe en date du 12 mai 2025.

L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

22.05.2025 : Office fëdëral de l’aviation civile (OFAC) ;
09.06.2025 : Aëroport de Sion ;
17.06.2025 : Autoritë de l’aviation militaire (MA,4) ;
08.07.2025 : Canton du Valais ;
12.08.2025 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV) ;
02.09.2025 : Commune de Sion.

3.

4.

En date du 22 septembre 2025, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux
prises de position prëcitëes.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matëriette

L’installation ä dëmanteler ayant ëtë ëdifiëe ä des fins essentiellement militaires, sa
dëconstruction est soumise ä l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de
constructions militaires (art. 1 al. 1 et al. 2 let. c et d OAPCM ; RS 510.51) et le DDPS est
compëtent pour meIler la procëdure d’approbation des plans (art. 2 OAPCM).

2 . Procëdure applicabte

Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 OAPCM), l’Autoritë d'approbation des plans a
constatë ce qui suit :
a. Le projet est soumis ä la procëdure simplifiëe d’approbation des plans, puisqu’il n’entraine

pas de modifications importantes des conditions existantes, n’a que des effets minimes sur
l’amënagement du territoire et sur l’environnement et n’affecte pas les intërëts dignes de
protection des tiers (art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration
militaire, LAAM ; RS 510.10).

b. Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de
1’installation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. Par
consëquent, il n’est pas soumis ä tIne ëtude de 1’impact sur l’environnement (art. 2 al. 1
let. a de l’ordonnance fëdërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement, OEIE ;
RS 814.011).

c. Dans la mesure oü le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel
militaire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis, le projet ne relëve pas du plan
sectoriel.

B. Examen matëriel

1. Description duprojet

Le but du projet est de dëconstruire l’ouvrage souterrain 01671 JN, de type « ASU 67 », situë
sur le territoire communal de Sion, ä proximitë de l’aërodrome de Sion. L’ouvrage est situë sur
la parcelle n'’ 15152, propriëtë de la Confëdëration, qui fait l’objet d’un bail ä ferme.
La terre vëgëtale de la surface du terrassement et de la piste de chantier sera dëcapëe puis
stockëe ä proximitë (environ 230 m3) afin d’ëtre rëutilisëe lors de la phase de remise en ëtat. A
l’issue des travaux, la butte sera rëamënagëe et recouverte de cette terre vëgëtale, sans apport
de matëriaux extërieurs, ce qui entrainera une diminution de sa hauteur finale. La
dëconstruction de l’ouvrage permettra d’accroitre la valeur ëcologique de la zone. En effet, une
friche ä chiendent monotone et une prairie artificielle seront remplacëes par une friche maigre
et sëche ainsi qu’une jachëre florale. Les mesures ont ëtë dëfinies en accord avec l’exploitant
agricole, lequel assurera l’entretien aprës les travaux.

2. Prëavis det’OFAC

Dans son prëavis du 22 mai 2025, I’OFAC indique que le projet ne suscite pas de commentaires
particuliers au niveau conception et exploitation des aërodromes. En effet, l’Aëroport de Sion
dispose de pröcessus en place pour ce type de projet. Si nëcessaire, les ëquipements de chantier
auront ëtë annoncës et autorisës conformëment ä la procëdure dëcrite aux articles 63 ss de
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l’ordonnance sur l’infrastructure aëronautique (OSIA ; RS 748.131.1). Toute annonce sera
accompagnëe d’un document confirmant I'absence de perturbations inacceptables des
ëquipements CNS (communication, navigation et sun'eillance aëriennes). L’influence sur les
procëdures de vol fera ëgalement l’objet d’un document complëmentaire ä annexer ä l’annonce.
Le cas ëchëant, I’OFAC se rëserve la possibilitë d’imposer certains travaux hors des heures
d’ouverture de l’aëroport. De plus, des mesures de rëduction des poussiëres et d’impuretës
seront dëfinies et respectëes.

3. Prëavis de l’Aëroport de Sion

Par courriel du 17juin 2025, l’aëroport de Sion indique ne pas formuler d’opposition au projet,
pour autant que les mesures prëvues soient scrupuleusement mises en uuvre. Il souhaite attirer
l’attention sur les points suivants :

(1) Travaux ä proximitë des servitudes aëroportuaires : bien que 1’impact sur l’exploitation
aëronautique soit a priori nëgligeable (pas de levage en hauteur, pas de grue fixe), il
conviendra d’assurer une coordination opërationnelle avec la direction de l’aëroport en
amont et pendant la phase de terrassement et d’ëvacuation temporaire de matëriaux.
D’autant plus que le chantier se trouve en bout de piste.

(2) Poussiëres et qualitë de 1’air : le respect strict des prescriptions de la Directive Air
Chantiers (OFEV) sera impëratif pour ëviter toute ëmission de poussiëres vers les zones
opërationnelles de l’aëroport, notamment en cas de conditions venteuses. Un contrÖle actif
des niveaux d’empoussiërement doit ëtre prëvu.

(3) Contröle du bruit et des horaires : bien que le site soit en zone industrielle, iI convient de
veiller ä la limitation des nuisances sonores et de respecter les horaires usuels d’activitë
afin de garantir la cohabitation avec les activitës aëroportuaires civiles.

4. Prëavis de la MAX

Dans son courriel du 17juin 2025, la MM ëmet un prëavis positif en prëcisant ne pas prendre
position s’agissant des ëventuelles rëpercussions sur l’exploitation civile.

5. Prëa\?is du Canton du Valais

Dans son courrier du 8 juillet 2025, le Secrëtariat et police des constructions du Canton du
Valais indique avoir consultë diffërentes instances cantonales, lesquelles ont ëmis des prëavis
comprenant parfois certaines rëserves et conditions.

OffIce cantonat des affaires militaires (OAM) :
Le dossier n’appelle aucune remarque de la part de 1’ OAM.

Service de l’environnement (SEN) :

Le SEN prëavise positivement le projet, sous rëserve du respect des charges suivantes :
Eaux souterraines

(4) Toute observation hydrogëologique particuliëre est ä transmettre au SEN.
Justiftcation : art. 31 et 32 de l’ordonnance sur ta protection des eaux (OEaux ;
RS 814.201),

(5) En cas d’accident avec des substances pouvant altërer les eaux et le sol, le SEN doit en ëtre
informë immëdiatement.
Justifrcation : art. 22 de la toifëdërale sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20).

Dëchets, sols

(6) La requërante devra en tout temps disposer d’un plan de gestion des dëchets actualisë
(mesures d’assainissement effectuëes selon diagnostic polluants, plan d’installation de
chantier, ëlimination conforme des dëchets, documents de suivi, etc.) et devra le fournir
sur demande ä l’autoritë compëtente en matiëre de permis de construire et au SEN.
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Ce plan de gestion des dëchets doit contenir un plan de contröle (y compris les plans
d’installation avec le dëtail des capacitës) pour la gestion et l’ëlimination des dëchets
(avec les possibilitës de valorisation) conforme aux bases lëgales ainsi que la preuve de
la qualitë des dëchets de construction produits (en particulier les matëriaux terreux,
d’excavation et, le cas ëchëant, de percement). Il doit aussi contenir une description des
mesures spëcifiques permettant de produire des lots de dëchets homogënes et de
contröler la qualitë des dëchets.
Les voies d’ëlimination dëfinitives ainsi que le dëtail des quantitës traitëes pour chaque
filiëre (preuve d’ëlimination) devront ëgalement ëtre fournis sur demande ä l’autoritë
compëtente en matiëre de permis de construire et au SEN pour information.
L’ëlimination des dëchets spëciaux (ds) et des autres dëchets soumis ä contröle qui
nëcessitent un document de suivi (scd) doit ëtre documentëe avec une copie de la preuve
d’ëlimination (document d’accompagnement, de transport ou de rëception). Les
rapports d’experts et/ou les rësultats d’analyse doivent ëtre joints ä la preuve
d’ëlimination. En cas de non-valorisation des matëriaux terreux, d’excavation et de
percement, une justification doit ëtre annexëe.

Justißcation : art. 46 de la toi fëdërale sur la protection de l’environnement (LPE ;
RS 814.01), art. 4 al. 4 de la toi cantonate sur ta protection de l’environnement (LcPE ;
RSV 814.1) et art. 16 ss de l’ordonnance sur la limitation et l’ëlimination des dëchets
(OLED ; RS 814.600).
Les dëchets de chantier minëraux doivent en prioritë ëtre valorisës comme matiëre
premiëre, conformëment aux directives de la partie « Valorisation des matëriaux de
dëconstruction minëraux » (OFEV, 2023) du module « Dëchets de chantier » de l’aide ä
l’exëcution relative ä I’OLED et du Guide technique pour la valorisation des matëriaux de
dëconstruction minëraux (Canton du Valais, 2024). Dans ce contexte, il est
particuliërement important de veiller ä ce que les polluants soient systëmatiquement
ëliminës afin qu’ils ne puissent pas s'accumuler dans les cycles de valorisation (respect des
valeurs limites de I'annexe 3 chapitre 2 OLED).
Justiftcation : art. 20 OLED.
Des contrÖles des teneurs en PFAS doivent ëtre rëalisës par un spëcialiste en sites polluës
afin d’ëvaluer la qualitë des matëriaux excavës. La frëquence recommandëe est d’environ
1 ëchantillon par 250 m3, avec une analyse des 9 principaux PFAS selon Ia liste de I’OFEV
et une limite de quantification de 0.1 ug/kg. La gestion des matëriaux se base sur la somme
des 9 PFAS principaux (non pondërëe), et devra ëtre rëalisëe comme suit :
Matëriaux terreux :

$ 2.5 Kg/kg : rëutilisation sans restriction ;
> 2.5 ä 5 Fg/kg : rëutilisation avec restriction, tmiquement sur des surfaces prësentant
une pollution analogue ou sur le site d’origine ;
> 5 Kg/kg : ëlimination vers une entreprise spëcialisëe.

(7)

(8)

Matëriaux minëraux du sous-sol :
$ 0.1 Kg/kg : rëutilisation sans restriction ;
> 0.1 ä 2.5 Kg/kg : rëutilisation avec restriction, uniquement sur des surfaces prësentant
une pollution analogue ou sur Ie site d’origine ;
> 2.5 ä 5 Kg/kg : ëlimination en dëcharge de type B ou E ;
> 5 Kg/kg : ëlimination vers une entreprise spëcialisëe.

Au terme des travaux, un bref rapport devra ëgalement ëtre remis au SEN de fagon ä
consigner le suivi de la gestion des matëriaux d’excavation (bilan des quantitës par filiëres,
rësultats analytiques et preuves de remises des dëchets).

(9)
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(10)Les donnëes sur la qualitë chimique des sols sont ä transmettre au SEN par courriel avec
toute la documentation (rapports de laboratoire, plans d’ëchantillonnage, etc.). Les donnëes
doivent ëtre transmises en utilisant les modëles NABODAT disponibles sur la page internet
du Centre de compëtence sur les sols.

Recommandation :

Des mousses extinctrices contenant des PFAS ont ëtë utilisëes dans le përimëtre de
l’aëroport de Sion dans le cadre d’exercices ou d’intervention de pompiers. Des
investigations sont en cours afin d’ëvaluer la pollution des sols, du sous-sol, des eaux
souterraines et eaux de surfaces par les PFAS dans le përimëtre de l’aëroport. Une pollution
ne peut ëtre exclue dans la zone concernëe par le projet de dëmolition de base aërienne.

Service de protection des travaiUeurs et des relations du travail (SPT) :
Le prëavis du SPT est positif, sous rëserve du respect des conditions suivantes :
( 11) En principe, les travaux de dëconstruction doivent ëtre planifiës de fagon ä ce que le risque

d’accident, ou 1’impact sur la santë physique et psychique, soit aussi minime que possible.
Les mesures de sëcuritë nëcessaires lors de l’exëcution des travaux doivent ëtre dëfinies
par l’employeur avant la conclusion du contrat.

(12) La prësence de substances particuliërement dangereuses pour la santë (dont notamment de
l’amiante) ëtant confirmëe par le rapport de diagnostic des polluants avant travaux du
7 octobre 2024, les dangers doivent ëtre immëdiatement identifiës et les risques
correspondants ëvaluës. Les mesures nëcessaires doivent ëtre planifiëes en consëquence,
afin que la santë et sëcuritë des travailleurs ne soient pas mises en danger lors des travaux
de dëmolition.

(13)Si une substance particuliërement dangereuse pour la santë est trouvëe inopinëment au
cours desdits travaux, ces derniers doivent ëtre suspendus jusqu'ä ce que les mesures
nëcessaires aient ëtë prises. Pour l’amiante, il faut prendre en compte les dispositions de la
directive CFST 6503 « Amiante ». Le dëpliant Suva 84024 « Identifier et manipuler
correctement les produits contenant de l’amiante » dome des indications sur la fagon
d’identifier l’amiante.

Service des dangers nattlrels (SDANA) :

Le SDANA ëmet un prëavis positif. Dans le domaine « dangers hydrogëologiques du Rhöne »,
il prëcise que la responsabilitë pour les dommages ëventuels ä la suite d’inondations du Rhöne
ainsi que les cofrts des mesures de protection et/ou de remise en ëtat sont entiërement ä la charge
de la requërante, sous rëserve des dispositions applicables en matiëre de responsabilitë civile.

Service immobilier et patrimoine (SIP) :
Le SIP ëmet un prëavis positif, sans remarque.

6. Prëavisdel’OFEV

En date du 12 aotrt 2025, I’OFEV ëmet un prëavis positif, sous rëserve du respect de trois
conditions.

Nature et paysage

(14)Les mesures de protection et mesures de remise en ëtat proposëes doivent ëtre mises en
oeuvre.

Justifrcati-on : wlesures de protection, de reconstitution et de remplacewlent seton l’art. 18
al. Ite’ de la loi/ëdërate sur la protection de la nature et du paysage (LPN ; RS 451).

Eaux souterraines

(15)Les demandes 1 et 2 du domaine « eaux souterraines » du prëavis du service spëcialisë du
Canton du Valais (cf. conditions n'” 4 et 5 de la prësente dëcision) doivent ëtre respectëes.
Justifrcation : art. 31 al. 1 OEaux.
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Dëchets

(16)Les conditions cantonales Ch3-Ch7 (cf. conditions nc” 6 ä 10 de la prësente dëcision) sont
ä respecter.
Justifrcation : art. 16 OLED et aide ä l’exëcution OLED « Diagnostic des poUuants et
concept d’ëlimination des dëchets ».

7. Prëavis de la Commune de Sion

En date du 2 septembre 2025, la Commune de Sion indique que, lors de sa sëance du
28 aofrt 2025, le conseil municipal a dëcidë de prëaviser favorablement le projet aux conditions
de la Commission cantonale des constructions.

& Apprëciation de t’Autoritë d’ approbation

a. Nature et pa)'sage
Conformëment ä 1’article 18 al. Iter LPN, si, tous intërëts pris en compte, iI est impossible
d’ëviter des atteintes d’ordre technique aux biotopes dignes de protection, l’auteur de l’atteinte
doit veiller ä prendre des mesures particuliëres pour en assurer la meilleure protection possible,
la reconstitution ou, ä dëfaut, le remplacement adëquat.
La dëconstruction de l’ouvrage aura des impacts sur des objets Nature, Paysage, Armëe (NPA).
A ce titre, le dossier de demande contient un rapport « Nature et paysage NPA » du
13 novembre 2024, qui prësente non seulement les impacts du projet sur la nature, mais proposë
ëgalement des mesures de protection, de reconstitution et de compensation. A la lecture du
rapport, iI apparait que le bilan ëcologique est globalement positif : les milieux temporairement
impactës seront remplacës par des milieux prësentant IIne valeur ëcologique au moins
ëquivalente, voire supërieure. De plus, certains ëlëments dëconstruits seront rëutilisës pour
crëer des structures favorables ä la faune. L’OFEV a ainsi approuvë le projet, ä condition que
toutes les mesures proposëes soient mises en auvre (cf. condition nc) 14 de la prësente dëcision).
La requërante a confirmë, dans sa dëtermination finale, que tel serait bien le cas. Ann d’assurer
un contröle, l’Autoritë d’approbation estime nëcessaire que la requërante transmette, ä la fin
des travaux, un rapport du mandataire NPA confirmant que toutes les mesures ont bien ëtë
mises en place ', tIne charge sera prë\?ue ä ce sujet dorIS la prësente dëcision.

b Eaux

Le projet se situe en secteur A„ de protection des eaux (eaux souterraines exploitables pour
l’approvisionnement en eau) selon la dëlimitation des secteurs de protection des eaux approuvëe
par le Conseil d’Etat du Canton du Valais Ie 7 mars 2012.
Dans son prëavis, le SEN du Canton du Valais a indiquë que Ie niveau de la nappe phrëatique
en përiode de hautes eaux Guillet) ëtait ä line profondeur moyenne de 4.01 m sous le niveau du
terrain, soit ä une cote piëzomëtrique de 481.96 m selon les cartes de rëfërence pour la përiode
1976-2017. Le battement annuel de la nappe est estimë ä 0.63 m, pour un niveau moyen en
basses eaux (dëcembre) ä 481.33 m selon ces mëmes donnëes.
Le dossier contient des indications concernant les ëventuels impacts du projet sur les eaux, les
mesures de protection qui s’avërent nëcessaires durant le chantier et la maniëre dont celles-ci
seront mises en muvre. Selon ces indications, le fond du terrassement se situe ä une altitude de
482.60 m et Ie terrain ä proximitë est ä une altitude de 483.00 m.
Le SEN a formulë deux demandes, lesquelles sont soutenues par I’OFEV, ä savoir : transmettre
au SEN toute observation hydrogëologique particuliëre et l’informer en cas d’accident avec
substances pouvant altërer les eaux et Ie sol (cf. conditions nc” 4, 5 et 15 de la prësente dëcision).
Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë qu’iI ëtait d’ores et dëjä prëvu de respecter
ces conditions. Or, cela ne ressort pas clairement du dossier de demande. Par consëquent, line
charge sera retenue dong la prësente dëcision.
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c. Dëchets

Conformëment ä 1’article 16 OLED, lors de travaux de construction, le maTtre d’ouvrage doit
indiquer, dans sa demande de permis de construire, le type, la qualitë et la quantitë des dëchets
qui seront produits ainsi que les filiëres d’ëlimination prëvues si la quantitë vraisemblable de
dëchets de chantier dëpassera 200 m3 (let. a) ou s’iI faut s’attendre ä des dëchets de chantier
contenant des polluants dangereux pour l’environnement ou pour la santë, tels que des
biphënyles polychlorës (PCB), des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), du plomb
ou de l’amiante (let. b).

En l’occurrence, le SEN du Canton du Valais a relevë, dans son prëavis, que le dossier de
demande contenait un concept de gestion des dëchets (non datë). Bien que l’objet ä dëmolir ait
ëtë construit avant 1991, auctm diagnostic des polluants ne figure dans Ie dossier. Le bätiment
est vide et seuls les joints d’ëtanchëitë sont susceptibles de contenir de l’amiante. Ceux-ci ont
ëtë intëgrës au tableau d’ëlimination des dëchets. De l’avis du SEN, ce dernier est nëanmoins
incomplet (filiëres d’ëlimination inexistantes).
Le SEN a ainsi ëmis cinq demandes liëes aux dëchets (plan de gestion des dëchets actualisë et
transmissible en tout temps, valorisation comme matiëre premiëre des dëchets de chantier
minëraux, contröles des teneurs en PFAS afin d’ëvaluer la qualitë des matëriaux excavës,
remise d’un rapport au SEN ä la fin des travaux et transmission des donnëes sur la qualitë
chimique des sols au SEN), soutenues par I’OFEV (cf. conditions nos 6 ä 10 et 16 de la prësente
dëcision). Il ressort de la dëtermination finale de la requërante que toutes ces demandes seront
respectëes. Nëanmoins, iI apparait que cela n’est pas ëcrit de maniëre concrëte dans le dossier
de demande. Des charges seront ainsi retemles davIS la prësente dëcision.

d. Protection des travailleurs

Le SPT du Canton du Valais a ëmis trois demandes dans son prëavis (cf conditions nos 11 ä 13
de la prësente dëcision). La requërante ne s’est pas prononcëe quant ä ces conditions dans sa
dëtermination finale. Il apparait toutefois que la premiëre condition va de soi (planifier les
travaux de maniëre ä ëviter le risque d’accident ou 1’impact sur la santë physique et psychique).
II y a aussi lieu d’admettre que la condition visant ä identifier les dangers, ä ëvaluer les risques
correspondants et ä planifier les mesures nëcessaires en consëquence afin que la santë et sëcuritë
des travailleurs ne soient pas mises en danger sera respectëe dans la mesure oü il ressort du
dossier de demande que les potentielsjoints qui contiennent de l’amiante seront enlevës par une
personne spëcialisëe. Une partie de la troisiëme condition, visant ä la prise en compte des
dispositions de la directive CFST 6503 « Amiante » et du dëpliant Suva 84024 « Identifier et
manipuler correctement les produits contenant de l’amiante », sera done ëgalement rëalisëe et
ne nëcessite pas de faire line charge . La derniëre demande, consistant en la suspension des
travaux en cas de dëcouverte inopinëe d’une substance particuliërement dangereuse pour la
santë jusqu’ä ce que des mesures aient ëtë prises, peut quant ä eIle faire l’objet d ’tine charge
davIS la prësente dëcision.

e. Coordination

Dans son prëavis, l’Aëroport de Sion a relevë que les travaux se situaient ä proximitë de
l’aërodrome, plus particuliërement en bout de piste. A ce titre, mëme si 1’impact sur
l’exploitation aëronautique sera a priori nëgligeable (pas de levage en hauteur, pas de grue
fixe), il a demandë qu’une coordination opërationnelle soit assurëe avec la direction de
I’aëroport en amont et pendant la phase de terrassement et d’ëvacuation temporaire de
matëriaux (cf. condition no 1 de la prësente dëcision). La requërante a indiquë, dans sa
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dëtermination finale, que cela ressortait dëjä du dossier de demande. Or, tel n’est clairement
pas le cas, En consëquence, line charge sera retenue dorIS la prësente dëcision.
f. Air
II ressort du dossier de demande que Ie niveau de mesures A de la Directive Air Chantiers de
I’OFEV (2016) sera appliquë et que ces mesures seront intëgrëes dans les documents d’appel
d’offres. L’Aëroport de Sion a rappelë que Ie respect strict des prescriptions de la Directive Air
Chantiers (OFEV) sera impëratif pour ëviter toute ëmission de poussiëres vers les zones
opërationnelles de l’aëroport, notamment en cas de conditions venteuses. Un contröle actif des
niveaux d’empoussiërement doit ëtre prëvu (cf. condition n') 2 de la prësente dëcision). La
requërante a indiquë, dans sa dëtermination finale, que cela ëtait d’ores et dëjä prëvu dans le
dossier de demande. L’Autoritë d’approbation estime effectivement qu’auctme charge ne doit
ëtre retenue ä ce sujet.

g
Il ressort du dossier de demande que l’ouvrage ä dëconstruire se trouve en zone industrielle et
commerciale. Le bätiment le plus proche de l’ouvrage se trouve ä environ 40 m ; iI s’agit d’un
bätiment commercial. La premiëre habitation se trouve ä plus de 230 m. Le seuil de la piste de
l’aërodrome de Sion est ä 550 m. Par consëquent, les bruits occasionnës par le chantier sont de
niveau A en application de la Directive sur le bruit des chantiers de I’OFEV (2006 – ëtat 2011).
Les transports n’exerceront aucune influence sur le trafic de la zone. Les machines et engins de
chantier seront de type standard. Aucun battage ou fongage de pieux n’est prë\ru.
L’Aëroport de Sion a formulë une demande ä ce sujet (cf. condition n') 3 de la prësente dëcision),
ä savoir qu’iI soit veillë ä la limitation des mrisances sonores et au respect les horaires usuels
d’activitë afin de garantir la cohabitation avec les activitës aëroportuaires civiles. Dans sa
dëtermination finale, la requërante a indiquë qu’il ëtait d’ores et dëjä prëvu de respecter ces
conditions. En effet, l’Autoritë d’approbation relëve que tel est bien le cas lorsqu’il s’agit
d’appliquer le niveau de mesures A de la Directive sur le bruit des chantiers de I’OFEV. Une
charge peut toutefois ëtre retenue davIS la prësente dëcision.

Bruit

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation des plans constate que le projet est
matëriellement et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour
1’approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide :

1. Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, du
12 mai 2025, concernant

Sion (VS), Base aërienne ; dëconstruction ouvrage 01671 JN
contenant les documents suivants :

Piëces A, C, D, I, K, L, M, N et O, non datëes
Descriptif du projet, Rapport nc) 1239-RO 1, 14.11.2024
Plan Etat existant. 1 :200. 01671 JN 4 001. 30.10.2024
Plan Remise en ëtat final. 1:200. 01671 JN 4 003. 30.10.2024
Plan de situation pour mise ä l’enquëte publique, 1 :500, 13090_MAE_V 1, 18.10.2024
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Plan Terrassement et installation de chantier, 1 :200, 01671 JN 4
Nature et paysage NPA – Impacts, mesures et bilan, 13.11.2024
Tableau d’ëlimination des dëchets de chantier, non datë
Formulaire cantonal de demande d’autorisation de construire. non datë
Choix de variantes, 31.05.2024

002, 30.10.2024

est approuvë sous certaines charges.

2.

a)

b)

Charges

En gënëral

Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commune de Sion.
L’Autoritë d’approbation se rëserve le droit de procëder ä un contröle des travaux.

La requërante devra informer I'Autoritë d'approbation de l’achëvement des travaux. Elle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes. EIle transmettra ce dernier,
ainsi que le rapport du mandataire NPA, le bref rapport consignant le suivi de la gestion
des matëriaux d’excavation et les dormëes sur la qualitë chimique des sols accompagnëes
de toute la documentation ad hoc , ä l’Autoritë d’approbation.
Au plus tard vingtjours aprës la fin des travaux, la requërante informera le service cantonal
du cadastre de toute modification de ses constructions et installations rendant nëcessaire
une mise äjour de la mensuration officielle (art. 32a OAPCM).
Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

c)

d)

Nature et paysage

A la fin des travaux, la requërante transmettra (en mëme temps que le rapport des charges)
un rapport ëtabli par le mandataire NPA attestant que toutes les mesures proposëes dans le
.rapport « Nature et paysage NPA » du 13 novembre 2024 ont bien ëtë rëalisëes.
Eaux

La requërante veillera ä transmettre au SEN du Canton du Valais toute observation
hydrogëologique particuliëre et ä l’informer en cas d’accident avec substances pouvant
altërer les eaux et le sol.

e)

f)

Dëchets

La requërante devra en tout temps disposer d’un plan de gestion des dëchets actualisë (plan
d’installation de chantier, ëlimination conforme des dëchets, documents de suivi, etc.) et
devra le fournir, sur demande, au SEN du Canton du Valais.
Les dëchets de chantier minëraux doivent en prioritë ëtre valorisës comme matiëre
premiëre, conformëment aux directives de la partie « Valorisation des matëriaux de
dëconstruction minëraux » (OFEV, 2023) du module « Dëchets de chantier » de l’aide ä
l’exëcution relative ä I’OLED et du Guide technique pour la valorisation des matëriaux de
dëconstruction minëraux (Canton du Valais, 2024). Dans ce contexte, il est
particuliërement important de veiller ä ce que les polluants soient systëmatiquement
ëliminës afin qu'ils ne puissent pas s'accumuler dans les cycles de valorisation.
La requërante veillera ä ce que des contröles des teneurs en PFAS soient rëalisës afin
d’ëvaluer la qualitë des matëriaux excavës (cf. prëavis du SEN du Canton du Valais pour
les dëtails).

g)

h)

1)
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j) A la fin des travaux, la requërante transmettra ä l’Autoritë d’approbation (en mëme temps
que le rapport des charges) ainsi que, pour information, au SEN du Canton du Valais :

un bref rapport consignant le suivi de la gestion des matëriaux d’excavation (bilan des
quantitës par filiëres, rësultats analytiques et preuves de remises des dëchets) ;
les donnëes sur la qualitë chimique des sols avec toute la documentation (rapports de
laboratoire, plans d’ëchantillonnage, etc.).

Protection des travailleurs

k) Si une substance particuliërement dangereuse pour la santë est trouvëe inopinëment au
cours des travaux, la requërante veillera ä ce que ceux-ci soient suspendus jusqu'ä ce que
les mesures nëcessaires aient ëtë prises.
Coordination

1)

m)

La requërante assurera une coordination opërationnelle avec la direction de l’Aëroport de
Sion en amont et pendant la phase de terrassement et d’ëvacuation temporaire de matëriaux.

Bruit

La requërante veillera ä limiter les nuisances sonores et ä respecter les horaires usuels
d’activitë afin de garantir la cohabitation avec les activitës aëroportuaires civiles.

3. Demandes formutëes lors de la procëdure de consuttation

Pour autant que les demandes formulëes lors des consultations n’aient pas ëtë formellement
approuvëes, elles sont considërëes comme rejetëes.

4. Frais de procëdure

Le clroit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.

5. Notifrcation

En vertu de 1’article 30 OAPCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.

6. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LMM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative, PA ; RS 172.021).

DËPARTEMENT FËDËRAL DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher
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Notifrcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Canton du Valais, Secrëtariat et police des constructions, Rue des Creusets 5
Case postale 670, 1951 Sion (sous pli recommandë)
Commune de Sion, Rue du Grand-Pont 12, Case postale 2272, 1950 Sion 2 (sous pli
recommandë)
Aëroport de Sion, Route de l’Aëroport 60, 1950 Sion (sous pli recommandë)

Copie pour information par courriel ä :

armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobileir. UNS D
armasuisse Immobilier, UNS T
armasuisse Immobilier, FM
Etat-major de I'armëe, Immo D
Canton du Valais, Service de la gëoinformation
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
OFAC, section Plan sectoriel et installations
MAA
Pro Natura (mailbox((z}pronatura.ch)
WWF Schweiz (service(ahvwf.ch)
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